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Convoqué le jeudi 18 février 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 25 février 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO,  Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, 
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA,  Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI,  Henri de 
VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Sabria BOUALLAGA, Perla DANAN, Véronique DEMON, Alex LARUE,  Caroline NAVARRE, Bernard 
TRAVIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, 
 

  

 

Convention tripartite Ateliers d'Art de France -Mon tpellier Méditerranée 
Métropole - Ville de Montpellier relative à l'organisation du salon Ob'art 

2016 - Autorisation de signer 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Depuis 2012, la Ville travaille en étroite collaboration avec la Chambre syndicale Ateliers d’Art de France afin 
de dynamiser la filière des métiers d’art sur notre territoire. 
Cette organisation professionnelle, représentative des métiers d’arts en France, souhaite contribuer à 
l’attractivité et au rayonnement de Montpellier comme « Ville Métiers d’Art », en promouvant, valorisant et 
préservant le développement économique des métiers d’art sur notre territoire. 
 
Ateliers d’Arts de France a acquis en 2013 la Chapelle de la Visitation afin de la réhabiliter pour en faire un 
espace d’exposition  du savoir-faire des artisans d’arts : la Nef. 
 
Ce partenariat a enfin donné lieu à l’organisation, en 2013 et 2014 du Salon Ob’Art  pour lequel la Ville a 
assuré  pour les deux premières éditions la prise en charge de la location du Corum. 
 
Le salon Ob’art repose sur 4 fondements :  

- Haut niveau de sélection des exposants, professionnels des métiers d’arts, en France  ou à l’étranger ; 
- Scénographie élégante et sobre laissant l’art au premier plan ; 
- Communication à l’image du salon sur les supports de la ville d’accueil : 
- Lieu et emplacements de qualité correspondant à l’image du salon : le Corum à Montpellier.  

 
L’édition 2016, qui se déroulera du 17 au 20 mars 2016 et dont le thème sera blanc et rouge, réunira prés de 
80% d’exposants de la région, mettant en avant les services aux monuments comme la taille de pierre, les 
vitraux, la dorure. 
 
Il s’agit d’une véritable nouveauté pour le territoire à vocation culturelle, pédagogique et tourné vers 
l’international. 
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Cette manifestation, d’un budget global de prés de 250 000€ structurellement déficitaire, a pour objectif de 
devenir un rendez vous incontournable des collectionneurs d’Arts du Grand Sud et devient gratuit pour 
permettre un accés au plus grand nombre. 
 
La chambre syndicale demande donc à la Ville et à la Métropole de la soutenir dans l’organisation de ce salon. 
 
Les demandes sont les suivantes :  

- Prise en charge de la location du Corum ; 
- Participation à la décoration du salon ; 
- Participation à l’extension sur l’Esplanade pour la partie outdoor.   

Le projet de convention tripartite annexée à la présente encadre et précise les relations entre Ateliers d’Art de 
France, Montpellier Méditerrannée Métropole et la Ville de Montpellier pour l’édition 2016 du salon. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal: 
 

- D’approuver les termes de la convention tripartite relative à l’organisation du salon Ob’art 2016 et 
l’imputation des dépenses correspondantes sur le budget de la Ville, tous chapitres, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la présente convention ainsi que tout 
document relatif à cette affaire. 

 
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 

 
 
 

Philippe SAUREL 
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